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PAUL VINAY
ancetre d'Alexandre Vinet

D'apres le Dictionnaire historique et biographique de la Suisse,

Paul Vmay, mdique comme refugie probable, venant de

Gudlestre, Hautes Alpes, est fixe ä Gdly en 1687.

Le Livre d Or des families vaudoises, suivant les notes de

M. Maxime Reymond, donne cette ongine comme certaine et
les domiciles de Gdly 1687, Apples 1692, Biere 1696 et enfin
Crassier en 1727.

Une confirmation partielle de ces renseignements est donnee

par le registre des deliberations du conseil de la mumcipahte
d'Apples dans lequel est verbalise l'engagement de Paul Vinay
comme regent d'Eschole, ä la date du 9 novembre 1691.

Voici cet engagement :

« En vertu d un mandat de Magmfique et puissant Baillif de

Romainmotier, date du 12 aoüt qui recommande au sieur
ministre de ce lieu pour presenter aux honorables Conseillers,
le sieur Paul Vinay, refugie, pour regent d'eschole de ce lieu.

»Le dit Vinay a ete refu pour remplir la vacance de dite

regence pour une annee tant seulement, laquelle se comptera
des le premier jour du courant qu'il a commence ä faire l'eschole

et ce jour et ce pour et moyennant le gage de 12 coupes de

messel, et huitante cinq florins, outre les trois coupes que Leurs
Excellences paient annuellement. Et le dit sieur Vinay sera

astreint et oblige de faire chaque jour deux ecoles et instruire
les enfants au contentement de Monsieur le Ministre et des

honorables commumers.
» Item de conduire le chant des Psaumes et de faire les prieres.

II instruira les enfants le jour oil Ton tiendra les cathechismes. »



— 133 -
Le registre des proces-verbaux n'indique pas quelle fut la

duree de ces fonctions. L'engagement ci-dessus mentionne qu'il
est fait pour une annee, tant seulement, mais en 1695 d semble

etre toujours en fonction etant donne la teneur d'un autre
proces-verbal redige en octobre de cette annee-la, dans lequel
son titre de regent est mentionne.

II fut, parait-il, pris en contravention pour avoir coupe un
chene qui ne lui appartenait pas, dans les forets communales,
malgre sa qualite de refugie huguenot.

Voici, du reste, les explications donnees ä ce sujet :

« Le octobre 1695.

» Le regent Paul Vinay ayant ete interpelle pour avoir coupe
un chene aux Esserts, outre ce qui lui avait ete marque pour
son affouage, nonobstant ses allegations, a ete cognu qu'd
paiera six florins d'amende ä l'honorable commune et un florin

pour les droits du Conseil. »

Paul Vinay commit-il reellement un debt forestier, ll s en est
defendu et peut avoir ete condamne ä tort.

Si cependant ll fut coupable, ll ne fit que suivre de nom-
breux exemples. Les proces-verbaux du conseil d'Apples de

cette epoque sont, pour les trois quarts tout au moms, consacres

aux debts et contraventions dont, semble-t-d, chaque bourgeois
se rendait coupable, une fois ou l'autre. Tel qui fut une annee

gouverneur, est bei et bien pris en contravention 1'annee sui-

vante, son mandat arrive ä echeance, soit pour vol de bois,

soit pour cause de divagation de son betail. Les amendes

devaient aider, dans une mesure appreciable, a equilibrer les

comptes communaux.
II y a la certainement, avec beaucoup d'autres, une indication

mettant en evidence les habitudes procedurieres de nos ancetres

au temps de la domination de Berne et que la puissante Repu-
bhque ne combattit guere, preferant, bien entendu, que ses

sujets aient des chicanes entre eux plutot que contre eile.

L'adage latm : « Divide et Impera » etait, on le sait, une de ces

directives politiques, qu'eile sut toujours habilement utihser.
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Paul Vmay quitta-t-il le village en ne laissant que des regrets
On pourrait en douter ; un proces-verbal un peu posterieur
donne une explication assez confuse — j'avoue ne pas l'avoir

comprise — au sujet d une difficulte survenue entre lui, le petit
gouverneur Anthome Cochet et son successeur regent, le nomme
Berthoud de St-Saphonn. Mais ll resterait ä savoir qui avait
tort ou raison.

Je n'ai pu jusqu'ici consulter les proces-verbaux de Biere oil
Paul Vmay contmua sa vocation d instituteur ; j espere pouvoir
le faire et par consequent completer les renseignements qui
precedent.

A. Besson.

f Eugene ROCHAZ

Eugene Rochaz, decede le 31 mars dernier, appartenait ä une famille venue
de Villedieu (Doubs) a La Vallee de Joux en 1480. II etait bourgeois de 1'Abbaye

et de Romainmotier. II naquit en 1873 ä Orbe ou son pere etait prefet. II
etudia ä Orbe, puis a Lausanne et en Suisse allemande et s'mstalla ä Romainmotier

dans la maison famihale. II succeda ä son pere en 1906 comme syndic
de Romainmotier et le resta jusqu'en 1933. II devint juge au tribunal d'Orbe
en 1914, et vice-president en 1929 ; il prit sa retraite en 1938.

Sa maison etait tres connue des amateurs d'histoire. Elle date de 1383 et
fut habitee des le XVIIIe siecle par les descendants du lieutenant baillival
Jean-Rodolphe Rochaz. Elle fut restauree par Eugene Rochaz qui avait tenu
ä mettre en valeur ce remarquable specimen de l'architecture vaudoise sous le

regime bernois. Elle renferme en effet de süperbes boiseries, des panneaux et
de beaux plafonds a solives.

Eugene Rochaz s'est toujours et tres vivement interesse au developpement
de Romainmotier et specialement ä faire connaitre son histoire et ses monuments.

A l äge de 23 ans, en 1896, il prit dejä une part active ä la fondation
de la Societe de developpement dont il fut le premier secretaire et plus tard
le president. II s interessa activement ä la restauration de l'eglise de Romainmotier,

commencee en 1896 sous la directive de Leo Chätelain et de 1904
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